












 
 
 
 
 

SAS au Capital de 1 500 € 
Siren 911 259 307 

18 Résidence Corossols 
97222 BELLEFONTAINE 

 

 

PROCES-VERBAL AGE 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 05 juillet 2022, à 17 heures, au 18 Résidence Corossols 97222 

BELLEFONTAINE, les associés de la SAS 2M BUSINESS CONSULTING au capital de 

1 500 €,  

    

II - ONT PRIS LA DECISION SUIVANTE RELATIVE A : 

- La nouvelle répartition des Actions 
 

 
PREMIERE RESOLUTION 
 
Suite à l’acquisition de 75 actions de l’Associé Madame MILIA Séverine, par Monsieur 
MORMIN Thierry, il convient de modifier l’article 8 des statuts : Capital social initial de la 
manière suivante : 

 

Article 8 : Capital social 

Le capital social initial de la société, intégralement souscrit, est fixé à la somme de mille cinq 
cents euros 1 500 euros. 

Il est divisé en cent cinquante actions (150) de dix euros (10) chacune, numérotées de 1 à 
150, entièrement souscrites et libérées dans les conditions exposées ci-dessus et attribuées 
aux associés en proportion de leurs apports. 

Suite à un acte de cession de soixante-quinze (75) actions en date du 05 Juillet 2022, 
régulièrement enregistré au SIE de Fort-De-France (97200), et déposé au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Fort-De-France. 

Les actions sont attribuées de la manière suivante :  

 

Monsieur MORMIN Thierry 150 actions. 

 

DEUXIEME RESOLUTION  

 

POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

 

L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie 

des présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra.  

 



 
 
 
 
 

SAS au Capital de 1 500 € 
Siren 911 259 307 

18 Résidence Corossols 
97222 BELLEFONTAINE 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et 

répertorié sur le registre des décisions de l'associé unique.  

 

 

 

 

Fait en 2 exemplaires, 

 

A Bellefontaine, 

Le 05 juillet 2022 

 

 

Thierry MORMIN 

Président 

 

 






































